
La séance est ouverte à 15 h 5.

Ouverture de la soixante-neuvième session

Le Président (parle en anglais) : Je déclare ouverte 
la soixante-neuvième session du Conseil de tutelle.

Adoption de l’ordre du jour (T/1994)

L’ordre du jour provisoire est adopté.

Élection du Président et du Vice-Président

Le Président (parle en anglais) : Conformément 
à la tradition du Conseil, je crois comprendre que 
S. E. M. Alexis Lamek, de la France, est candidat au 
poste de Président du Conseil et que S. E. M. Peter 
Wilson, du Royaume-Uni, est candidat au poste de 
Vice-Président.

Étant donné qu’il n’y a pas d’autres candidatures, 
je considérerai que le Conseil souhaite renoncer à un 
vote au scrutin secret et élire par acclamation M. Alexis 
Lamek à la présidence du Conseil et M.  Peter Wilson à 
la vice-présidence.

Par acclamation, M. Lamek (France) est élu 
Président et M. Wilson (Royaume-Uni) est élu 
Vice-Président.

Le Président temporaire (parle en anglais) : Je 
déclare M. Alexis Lamek, de la France, Président du 
Conseil de tutelle et M.  Peter Wilson, du Royaume-Uni, 

Vice-Président. Je tiens à leur adresser mes chaleureuses 
félicitations pour leur élection.

J’invite maintenant M. Lamek à assumer la 
présidence.

M. Lamek assume la présidence.

Le Président : Je remercie les membres du Conseil 
pour la confiance qu’ils ont placée en moi. Je voudrais 
rendre hommage au Président sortant pour la conduite 
éclairée des travaux du Conseil jusqu’à présent. Je 
tâcherai de m’inscrire dans cette continuité. Je remercie 
aussi le secrétariat pour le soutien qu’il a apporté aux 
travaux du Conseil.

M. Parham (Royaume-Uni) (parle en anglais) : 
En tant que représentant du Royaume-Uni, je voudrais 
remercier vivement le secrétariat pour le concours 
impeccable et sans faille qu’il a apporté au Conseil 
durant les quatre années et demie que j’ai passées ici, 
notamment quand j’étais Président du Conseil. Ce fut un 
honneur d’occuper ces fonctions. 

Je souhaite plein succès à mon successeur, 
M. Alexis Lamek. En ce moment, le programme de 
travail est  léger. Mais, je suis sûr qu’il saura habilement 
faire face à tous les défis qui se présenteront, avec le 
soutien de ses autres collègues, que je remercie de leur 
appui.

La séance est levée à 15 h 10.
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